
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 76 (1967)

Heft: 8

Artikel: La Croix-Rouge en face de l'état de tension actuelle

Autor: Haug, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-684014

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 14.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684014
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


La Croix-Rouge en face de l'etat
de tension actuelle

Prof. Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Plus de 200 delegues representant
74 Societes nationales de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du
Lion-et-Soleil-Rouge ont pris part ä
la XXIXe Session du Conseil des
Gouverneurs de la Ligue qui s'est
tenue ä La Haye, Pays-Bas, du 5 au
9 septembre. Les reunions se sont

deroulees dans la « Ridderzaal », ou
Salle des Chevaliers, edifice du XIII''
siecle que le Gouvernement neerlan-
dais avait bien voulu mettre ä la
disposition de la Ligue. C'est dans
cette salle qu'a lieu, chaque annee,
l'ouverture duParlement neerlandais.
Au cours de la breve ceremonie in¬

augurate, M. Jose Barroso, president
de la Ligue, declara: «Nous avons
l'obligation non seulement de plani-
fier le developpement ä venir de la
Ligue, mais encore de nous attaquer
aux problemes qui se posent actuelle-
ment ä l'humanite, ä savoir la guerre
et les fleaux qu'elle engendre. »

Deux importantes reunions Croix-
Rouge se sont tenues ä La Haye au
debut du mois de septembre dernier
(voir Revue «La Croix-Rouge suisse»
no 7/15. 10. 67),une session du Conseil
des Delegues de la Croix-Rouge
internationale, d'une part, une session du
Conseil des Gouverneurs de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge
d'autre part. Ces deux reunions ont
coincide avec la commemoration du
Centenaire de la Croix-Rouge neer-
landaise, une Societe qui deploie une
fort belle activite tant sur le plan
national — ainsi dans le domaine de
la transfusion de sang et l'assistance
aux handicapes — qu'ä l'echelle
internationale et jouit par consequent
de la consideration generale. L'eclat
des manifestations du Centenaire
auxquelles la famille Royale et le
Gouvernement participaient, a rejailli
sur les deux reunions Croix-Rouge
qui se deroulerent harmonieusement
et aboutirent ä des resultats positifs.
Si aucun incident n'est venu marquer
les debats, on le doit en partie ä
l'absence de representants des
Societes de Croix-Rouge du Vietnam et
de la Chine; peu avant le debut des
sessions, la Croix-Rouge chinoise, en
effet, avait fait savoir ä la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge qu'elle
se voyait contrainte de rompre tout
contact avec eile.

L'aitle de la Croix-Rouge au Proche-
Orient
La session du Conseil des Delegues
ä laquelle ont pris part des
representants du Comite international de
la Croix Rouge (CICR), de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge et de

74 Societes nationales de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion
et Soleil Rouge etait placee sous la
direction de Samuel Gonard, president

du Comite, dont les representants
donnerent des informations sur

l'activite fournie par cette institution
en faveur des victimes de conflits
armes, sur les operations en cours
au Proche-Orient, au Vietnam, au
Yemen et en Nigeria, en particulier.
Alors que les interventions du CICR
au Vietnam •— abstraction faite d'en-
vois occasionnels de secours ä
destination de Hanoi — se limitent encore
au Sud-Vietnam — la seule region
du pays qui accepte la presence de
delegues et les visites aux camps
de prisonniers et aux lieux de detention

—, le Comite a pu, dans le cadre
du Conflit au Proche-Orient agir
sans entrave notoire dans tous les
pays incrimines. Le porte-parole du
Comite releva notamment que les
Conventions concernant la protection
des victimes de la guerre de 1949

auxquelles tous les Etats belligerants
sont partie, furent observees et appli-
quees d'une maniere generale. II sou-
ligna aussi que partout, l'importance
du röle du CICR, qui en sa qualite
d'organisation strictement neutre et
impartiale, apporte protection et aide
ä toutes les victimes du conflit, a ete
entierement reconnue.
Le Comite, beneficiant du concours
permanent de plus de 30 delegues
suisses et de la mise ä disposition
d'avions charters, put notamment
organiser le rapatriement ä destination
du Caire et d'Amman, de soldats
grievement blesses, prendre une part
active ä l'operation de sauvetage mise

sur pied ä l'intention de 12 000 Egyp-
tiens en detresse dans le desert du
Sinai, visiter regulierement tous les
camps de prisonniers de guerre et
s'occuper du rapatriement d'un nom-
bre eleve de prisonniers. Le Comite
fournit un travail d'une importance
toute particuliere en faveur de civils,
d'une part dans les territoires sous
contröle israelien, oü son role consiste
ä s'assurer que les dispositions de la
IVe Convention de Geneve sont
observees et ä apporter l'aide materielle
requise, d'autre part en Jordanie et
en Syrie, oü sont groupes quelque
300 000 refugies. Alors que le Comite,
la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge et l'Agence de secours et de
Travaux des Nations Unies pour les
Refugies de Palestine (UNRWA) par-
ticipent en commun ä la remise des

secours d'urgence destines aux refugies,

le CICR s'occupe tout speciale-
ment de la retransmission de
messages entre les refugies et les mem-
bres de leurs families demeures dans
les territoires occupes, ainsi que des

problemes que pose le retour des
refugies ä leur ancien lieu de domicile.
L'accord relatif au retour de refugies
sur la rive occidentale du Jourdain
intervenu entre Israel et la Jordanie
a ete conclu sous les auspices du
CICR qui prete egalement son
concours ä son execution, alors meme
que le succes de l'entreprise est de-
meure jusqu'ici modeste.
A La Haye, le CICR a adresse un
appel ä toutes les Societes nationales,
leur demandant de mettre ä sa
disposition les moyens necessaires ä la
poursuite de son ceuvre d'entraide
et d'assistance au Proche-Orient.



Jusqu'ä fin aoüt, le Comite avait pro-
cede dejä ä des envois de secours
d'une valeur de 4 millions environ;
les frais operationnels decoulant de

son action se sont montes jusqu'ä fin
aoüt ä 1,5 millions de francs et une
somme de 1 million au moins sera
necessaire encore pour couvrir les
depenses engagees ou prevues pour
les mois de septembre, octobre et
novembre. De son cöte, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge a prie ses
membres de soutenir dans la mesure
de leurs possibilites le programme de

secours aux refugies qu'elle a mis
sur pied en Syrie et en Jordanie.
A l'unanimite, le Conseil des Dele-
gues a pris une resolution incitant
les Etats engages dans le Conflit au
Proche-Orient ä observer strictement
les dispositions des Conventions de
Geneve et d'autres prescriptions hu-
manitaires et d'autoriser les refugies
desireux d'etre rapatries de regagner
leur foyer sans restriction de temps
et de faciliter leur reinstallation. La
redaction definitive de la resolution
qui devait etre purgee d'accusations
plus ou moins precises ä l'adresse
d'Israel, se revela quelque peu ardue.
L'une de ces accusations mentionnait
notamment que l'exode de refugies en
Jordanie et en Syrie etait du au fait
qu'Israel avait enfreint dans les ter-
ritoires occupes certaines dispositions
de la IVe Convention de Geneve.

Le danger de la guerre indiscriminee

Dans une importante resolution prise
ä Vienne en 1965, la XXe Conference
internationale de la Croix-Rouge,
avait une fois de plus souligne le
danger d'aneantissement que repre-
sente pour l'humanite, sa civilisation
et sa culture, la guerre indiscriminee,
et notamment aussi l'emploi eventuel
d'armes nucleaires. La Conference
avait defini egalement, dans une
declaration solennelle les principes que
les autorites responsables doivent
observer dans le sens d'un standard
minimum lors de tout conflit arme.
Ces principes disent:

1° les parties engagees dans un conflit

n'ont pas un droit illimite
quant au choix des moyens de
nuire ä l'ennemi;

2° il est interdit de lancer des atta-
ques contre la population civile
comme telle;

3° une distinction doit etre faite en
tout temps entre les personnes
participant aux hostilites et la population

civile, de telle sorte que
cette derniere soit epargnee autant
que possible;

4° les principes generaux du droit de
la guerre s'appliquent aux armes
nucleaires et similaires.

Au mois de mai dernier, le CICR
s'adressa ä tous les Gouvernements

des Puissances liees aux Conventions
de Geneve de 1949 et ä la IVe
Convention de la Haye de 1907 concer-
nant les lois et les coutumes de la
guerre sur terre en demandant que
les 4 Principes de la declaration de
Vienne fassent l'objet d'une nouvelle
convention ayant force de loi, etant
entendu toutefois que des adjonctions
et precisions devront etre apportees
encore. A La Haye, le porte-parole
du Comite communiqua que plusieurs
Gouvernements ont d'ores et dejä fait
savoir qu'ils etaient prets ä inter-
venir ä l'Assemblee generale des
Nations Unies afin que soit prise une
resolution qui reprendrait les principes

formules ä Vienne et qu'il serait
recommande d'observer au nom de
l'organisation de securite mondiale.
De l'avis du Comite, une teile recom-
mandation ne peut que representer
un pas sur le chemin devan.t con-
duire au but final, soit la conclusion
d'une Convention du droit humani-
taire. Ce but ne pourra etre atteint
que si le Comite presente des projets
en temps opportun et reussit ä gagner
quelques gouvernements ä la cause
de son projet. Dans ce champ d'action
de la plus haute valeur, oü est en
jeu le sort de l'humanite, un engagement

courageux de la Suisse ss justi-
fierait, vu sa neutralite permanente
et sa qualite de pays gardien des
Conventions de Geneve.

La Croix-Rouge et la paix

Un groupe de travail et le plenum
du Conseil des Delegues et du Conseil

des Gouverneurs ont traite la
question de savoir de quelle maniere
et avec quels moyens la Croix-Rouge
peut oeuvrer pour la paix despeuples.
Personne ne conteste que l'aide
pratique que la Croix-Rouge apporte en
Periode de guerre ou en temps de
paix aux hommes souffrants, est
certainement la contribution la meil-
leure et la plus efficace qu'elle puisse
fournir au renforcement de la paix,
pour autant que cette aide soit desin-
teressee et accordee par pure huma-
nite et sans preference ou prejudice
de nationality, de race, de croyances
ou de classe sociale. De meme, la
formation que regoivent les adolescents

dans le cadre de la Croix-Rouge
de la Jeunesse qui s'efforce d'eveiller
leur sens humanitaire et les incite
ä pratiquer l'entraide, peut servir
efficacement la paix. II serait par
ailleurs important que les Societes
de Croix-Rouge ne se laissent d'au-
cune maniere entrainer ä faire de
la propagande politique, qu'elles de-
meurent neutres, soit des oasis d'ob-
jectivite et d'humanite devant sur-
monter la haine.
Une proposition nouvelle, originale et
qui merite d'etre retenue a ete faite.
Elle vise ä etablir un Systeme qui

permettrait lorsque la paix serait
dangereusement menacee ou qu'ecla-
terait un conflit et que seraient rom-
pues les relations entre les Etats
belligerents, de reunir les presidents des
Societes nationales de la Croix- et du
Croissant-Rouges des pays en question.

Ces reunions, qui seraient ren-
dues obligatoires seraient placees
sous la direction du president du
CICR. Y participeraient aussi des
representants Croix-Rouge de pays
non-engages. N'est-il pas permis de
penser que de la sorte, la Croix-
Rouge pourrait former une derniere
attache, un dernier pont qui permet-
traient tout au moins de tenter de
sauvegarder ou de retablir la paix
et qui, en cas d'echec, rendrait
certainement des services utiles en vue
de limiter les effets du conflit et
d'adoucir le sort des victimes?

Un programme d'aide au developpe-
ment

Le Conseil des Gouverneurs de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
dont les debats furent diriges par son
president, Jose Barroso (Mexique),
decida d'admettre au sein de la Ligue
deux Societes nouvellement constitutes,

reconnues par le CICR: La
Croix-Rouge du Kenya et celle de la
Zambie. Par suite de cette decision,
la Ligue groupe 108 Societes natio¬

nales dont 94 portent le nom et le
signe de la Croix-Rouge, 13 ceux du
Croissant-Rouge et une (la Perse)
ceux du Lion et du Soleil Rouge.
Actuellement, les Societes nationales
comptent environ 200 millions de
membres, collaborateurs et adolescents

affilies ä la Croix-Rouge de la
Jeunesse. Ce chiffre impressionnanL
ne doit toutefois pas faire oublier que
quelque 50 Societes nationales ont un
besoin urgent de s'etendre et de se
developper, notamment les nombreu-
ses societes de creation recente des
pays en voie de developpement.
L'aide ä apporter aux Societes de la
Croix- et du Croissant-Rouges des
pays en voie de developpement en
vue de faciliter leur consolidation et
leur essor, represente aujourd'hui —
ä cöte de la remise des secours d'ur-
gence aux refugies et aux victimes
de catastrophes naturelles ou
techniques — une des principales täches
de la Ligue et des Societes nationales
qui ont atteint un niveau relative-
ment eleve dans leur propre extension.

Ces dernieres annees, la Ligue a
congu un programme general solide
d'aide au developpement prevoyant
l'envoi de conseillers et d'experts
dans les pays en voie de developpement,

l'organisation de seminaires re-
gionaux et de sejours d'etude au siege
de la Ligue et du CICR, ä Geneve,



ainsi qu'aupres de Societes de Croix-
Rouge pouvant accueillir et s'occuper
de «boursiers». Le but de ces efforts
est de faciliter l'extension, dans les
pays en voie de developpement, de
Societes pretes et aptes ä respecter
les principes de la Croix-Rouge, no-
tamment les principes d'humanite,
d'impartialite, de neutralite et d'in-
dependance. II est egalement important

que les Societes soient sans
discrimination ouvertes ä tous les hom-
mes desireux de collaborer ä leur
travail et qu'elles exercent leur activity

humanitaire non seulement dans
la capitale, mais dans l'ensemble du
pays.
Le programme de developpement de
la Ligue, aussi bien coneu soit-il, pätit
du manque de moyens financiers
et de personnel, les Societes deve-
loppees ne pouvant mettre suffisam-
ment de collaborateurs et de fonds
ä disposition. A juste titre, l'on a

rappele ä La Haye que la Croix-
Rouge est une communaute mondiale
au sein de laquelle les Societes nationales

sont tenues de s'entraider el
que la force de la Croix-Rouge
depend de la sante et de l'efficacite de
ses Societes nationales. II faut esperer
que l'appel lance ä La Haye aux
societes membres de la Ligue pour
les inviter ä apporter un soutien
accru au programme de developpement

de cette derniere sera entendu

des Societes nationales entrant en
consideration et peut-etre aussi de
Gouvernements et de donateurs pri-
ves.

L'Institut Henry-Dunant

Le Prof. A. von Albertini, president
de la Croix-Rouge suisse a presente
au Conseil des Gouverneurs un rapport

sur l'essor de l'«Institut Henry-
Dunant» qu'il preside et qui se crea
en 1965 en tant qu'ceuvre commune
du CICR, de la Ligue et de la Croix-
Rouge suisse. L'Institut dont le siege
se trouve ä Geneve et dont la direction

est confiee ä Pierre Boissier,
devra progressivement devenir un
Centre d'etude servant au developpement

de la recherche et de l'enseigne •

ment dans tous les domaines du travail

Croix-Rouge, contribuant ainsi
ä renforcer l'unite et l'universalite
de la Croix-Rouge. II est important
que l'organisation mondiale de la
Croix-Rouge compte un lieu oü les

problemes de la Croix-Rouge, sa

structure, ses principes et ses buts
puissent etre etudies ä fond, loin de

la precipitation et de la charge de
l'activite quotidienne et oü l'on puisse
aussi mettre au point des propositions
düment fondees relatives au
developpement futur de l'ceuvre
commune. L'institut doit contribuer ä

definir sans cesse ä nouveau la position

et la direction que doit avoir
et suivre la Croix-Rouge dans un
monde en rapide evolution.

*

La prochaine session du Conseil des
Delegues et du Conseil des Gouverneurs,

se tiendra ä Istamboul en 1969,
dans le cadre de la XXIe Conference
internationale de la Croix-Rouge.

*

A l'occasion de leur sejour ä La
Haye, dans le cadre de la XXIX'•
Session du Conseil des Gouverneurs
de la Ligue, les membres de la
delegation de la Croix-Rouge suisse
formee du Prof. A. von Albertini,
president (au centre), de M11''Helen
Vischer (ä ses cotes) et de M. Hans
Haug, secretaire general (deuxieme
ä gauche) accompagne de son epouse
(tout ä droite), ont remis une montre
ä M. Jhr G. Kraijenhoff, president de
la Croix-Rouge neerlandaise, en
souvenir du Centenaire de la fondation
de cette institution celebre cette an-
nee (voir Revue La Croix-Rouge
suisse du 15 octobre 1967).

(Photos H.-G.-L. Schimmelpenningh)
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